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Séjour en Provence, journée 4

Sommaire :

Le bus stationnera à son arrivée dans la cour du collège qui sera éclairée.
Aucun autre véhicule ne sera admis dans la cour.

Bonsoir,

Hier, comme annoncée, la randonnée sur les terres de Marcel Pagnol s’est déroulée.

Les élèves et les accompagnateurs ont pu profiter d’une belle ballade dans la Garrigue :

Aujourd’hui, le temps était annoncé plus menaçant.

Pour autant les sorties ont pu s’effectuer sans trop d’humidité.

Telle la visite du site archéologique de Glanum  :
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Et la découverte de l’admirable pont du Gard , un monument imposant que les élèves n’oublieront pas :

Ce soir, c’est déjà le retour.

Après la nuit de trajet, les élèves et les accompagnateurs arriveront à Brioux au petit matin.

L’horaire précis sera communiqué sur la messagerie.

 Le bus stationnera à son arrivée dans la cour du collège qui sera éclairée.

 Aucun autre véhicule ne sera admis dans la cour.

Nous profiterons de l’arrivée de tous les élèves pour leur remettre le matériel de vote par correspondance pour les
élections des représentants des parents au conseil d’administration du 11 octobre 2013.
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 Académie
de Poitiers

Après un bon week-end de repos, chacun repart au collège lundi matin avec l’emploi du temps habituel

A demain matin.
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